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Vendredi 02 février 2024, 12h40

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

RÉGLEMENTER DE MANIÈRE TRANSVERSALE
LES INVESTISSEMENTS ÉTRANGERS DANS DES

INFRASTRUCTURES CRITIQUES

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 17.04.2024

La Commission de l’environnement, de
l’aménagement du territoire et de l’énergie
du Conseil des États soutient l’élaboration
de règles intersectorielles concernant l’ac-
quisition par des personnes à l’étranger
d’entreprises suisses lorsque celle-ci est
susceptible de menacer la sécurité, comme
le prévoit le nouveau projet de loi fédérale
sur l’examen des investissements étran-
gers. Estimant qu’il n’est pas judicieux
d’envisager une solution distincte pour le
secteur de l’énergie, elle propose par
contre de ne pas entrer en matière sur le
projet visant à soumettre les infrastruc-
tures stratégiques du secteur énergétique
à la lex Koller.

https://www.parlament.ch/fr/
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Par 8 voix contre 3 et 2 abstentions, la Commis-

sion de l’environnement, de l’aménagement du

territoire et de l’énergie du Conseil des États pro-

pose de ne pas entrer en matière sur le projet

16.498 . Certes, elle soutient pleinement son

objectif principal de protéger les infrastructures

du secteur énergétique, d’autant que celles-ci re-

vêtent une grande importance pour la sécurité de

la Suisse. À l’instar du Conseil national, la commis-

sion souhaite ainsi empêcher l’acquisition incon-

trôlée d’infrastructures énergétiques critiques par

des entreprises étrangères. Toutefois, elle consi-

dère que la situation a changé depuis le dépôt de

l’initiative parlementaire à l’origine du projet. Le

15 décembre 2023, le Conseil fédéral a en effet

transmis au Parlement le projet de loi fédérale sur

l’examen des investissements étrangers ( 23.086

). Visant les acquisitions susceptibles de menacer

l’ordre ou la sécurité publics de la Suisse, ce pro-

jet prévoit que les investisseurs étrangers contrô-

lés par l’État seront désormais soumis à une obli-

gation de déposer une demande d’approbation

dès lors qu’ils souhaitent acquérir une entreprise

suisse active dans un domaine critique, notam-

ment des infrastructures de santé, de télécommu-

nication et de transport. Font en outre partie des

domaines définis comme étant critiques la produc-

tion d’électricité, les réseaux électriques et les ré-

seaux de gaz. Dans ce contexte, la commission

préfère réglementer les acquisitions par des inves-

tisseurs étrangers d’infrastructures énergétiques

au moyen de la loi fédérale sur l’examen des in-

vestissements étrangers plutôt que de prévoir une

solution spécifique pour le secteur de l’énergie. À

ses yeux, l’approche du Conseil fédéral présente

en outre l’avantage de réduire au minimum les

possibilités de contournement de la loi et de ne

prévoir de restrictions que pour les cas où la sécu-

rité de la Suisse est susceptible d’être menacée.

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20160498
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20230086
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Ainsi, les investissements étrangers resteront en

principe possibles, mais l’État pourra intervenir en

cas d’inquiétudes liées à la sécurité.

Une minorité propose d’entrer en matière sur le

projet 16.498 , considérant qu’il s’agit là de la

bonne solution pour renforcer la sécurité de l’ap-

provisionnement – un bien essentiel. Selon elle, il

conviendrait de limiter la vente d’infrastructures

énergétiques importantes à des personnes à

l’étranger au moyen de la Lex Koller de manière à

l’exclure en principe, tout en prévoyant des ex-

ceptions.

PROTECTION CONTRE LES INONDATIONS
FONDÉE SUR LES RISQUES

À l’unanimité, la commission a adopté le projet de

révision partielle de la loi fédérale sur l’aménage-

ment des cours d’eau ( 23.030 ). Elle se félicite

que le projet assure une sécurité appropriée

contre les dangers naturels au moyen d’une com-

binaison de mesures dont les coûts sont maîtrisés

et que la Confédération participe, comme jusqu’à

présent, au financement. La commission propose

ponctuellement d’y apporter quelques précisions,

par exemple en ce qui concerne le renforcement

des ouvrages de protection après un sinistre : il lui

paraît particulièrement important de s’assurer que

cette exigence respecte le principe de proportion-

nalité.

Une minorité propose de mentionner la sauve-

garde des fonctions écologiques des eaux dans

l’article énonçant le but de la loi.

DROITS D’EAU IMMÉMORIAUX

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20160498
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20230030
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Par 9 voix contre 3, la commission propose

d’adopter le deuxième point de la motion « Proté-

ger les droits d’eau immémoriaux et créer des

conditions claires pour l’application des disposi-

tions relatives aux débits résiduels » ( 23.3498 ),

se ralliant ainsi au Conseil national. S’agissant de

la conversion de droits d’eau immémoriaux en

concessions, elle estime que des délais clairs

doivent être définis en la matière, afin de garantir

la sécurité juridique et une application uniforme

des dispositions relatives à la protection des eaux.

Une minorité considère qu’il n’y a pas lieu de légi-

férer, raison pour laquelle elle propose de rejeter

la motion. En outre, la commission a adopté, par

11 voix contre 0 et 2 abstentions, un postulat inti-

tulé « Inventaire des installations hydroélectriques

historiques en Suisse » ( 24.3007 ), qui vise à

créer une base de données complète concernant

les installations hydroélectriques d’une grande va-

leur culturelle et historique.

SÉCURITÉ DE L’APPROVISIONNEMENT
ÉLECTRIQUE EN HIVER

La commission a décidé à l’unanimité de soutenir

la motion « Garantie de l'approvisionnement en

électricité en hiver grâce à des installations CCF »

( 23.3022 ). Cette motion souhaite inclure dans

le projet de loi sur la réserve d’électricité (dont la

procédure de consultation s’est achevée le 20 oc-

tobre 2023) une mesure visant à garantir l'approvi-

sionnement en électricité en hiver grâce à des ins-

tallations de couplage chaleur-force (installations

CCF). Elle charge en particulier le Conseil fédéral

d’indiquer l’ampleur de la puissance supplémen-

taire nécessaire d'ici 2035, ainsi que les possibili-

tés d’exploitation climatiquement neutre de ces

installations.

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20233498
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20243007
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20233022
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DÉVELOPPER L’APPROVISIONNEMENT EN
GAZ RENOUVELABLE

La commission a examiné quatre motions au sujet

de l’approvisionnement en gaz renouvelable. La

première de ces motions ( 23.3019 ) demande au

Conseil fédéral de créer des conditions encoura-

geant avant tout la production indigène et facili-

tant l’importation de gaz renouvelable. La part de

ce dernier doit être progressivement augmentée

sur le long terme de manière à atteindre 100% du

volume consommé. La commission partage cet

avis et souligne l’importance d’inscrire cette mo-

tion dans la continuité des dispositions relatives à

l’acte modificateur unique ( 21.047 ) et de la loi

sur le CO2 ( 22.061 ), laquelle est en cours de

révision. En outre, un projet de loi sur l’approvi-

sionnement en gaz étant en cours d’élaboration,

elle propose à l’unanimité d’adopter la motion

afin que la question du gaz renouvelable soit prise

en compte.

La motion « Le gaz produit dans des installations

de biogaz doit pouvoir être vendu comme biomé-

thane » ( 22.3193 ) demande des mesures en fa-

veur des installations de production et de traite-

ment de biogaz, afin de soutenir le processus de

méthanisation et l’injection du biométhane dans le

réseau gazier. Les dispositions introduites par

l’acte modificateur unique s’inscrivent déjà dans la

direction souhaitée par la motion, mais la commis-

sion estime que le potentiel de production pour-

rait être encore mieux exploité. Elle propose

d’adopter la motion à l’unanimité. Elle propose

également l’adoption de deux autres motions ;

l’une visant à exonérer de la taxe sur le CO  le

biogaz importé à travers le réseau gazier trans-

frontalier ( 21.4318 ) et l’autre demandant d'éla-

2

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20233019
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20210047
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20220061
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20223193
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20214318
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borer un système d'incitations pour soutenir la

construction d'installations de transformation du

surplus de la production photovoltaïque sous

forme de gaz de synthèse, comme hydrogène ou

méthane ( 21.4606 ).

La commission a siégé à Berne le 1 février 2024

sous la présidence du conseiller aux Etats Beat

Rieder (M-E, VS) et, pour partie, en présence du

conseiller fédéral Albert Rösti.
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